
Commune de POUILLY LES NONAINS Départ LOIRE - Canton Renaison 
 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

**************** 
 

L'an deux mil vingt-six, le dix-neuf du mois de mai, le Conseil municipal de la Commune de POUILLY-les-

NONAINS s'est réuni, en session ordinaire à 20 heures, sous la présidence de M. Eric MARTIN, Maire. 

 

Etaient présents : M. Eric MARTIN, Maire, Mmes et MM MOUILLER Catherine, LAURENT Régis, 

GENOUX Maud, GIRARD Pierre-Alexandre, MAZZARIOL Christiane, RUSSIAS Catherine, COPPÉRÉ Jean-

Michel, ROSSILLE Christiane, COMTE Eric, BURNOT Franck, GUARNERI Frédéric, MARTINEZ Jean-

Sébastien, THIVEND Gaëlle, FAYET Anthony, CHANTELOT Emilie, SYBELIN Gaëlle, CHAMBONNIÈRE 

Pierre. 

 

Absente excusée : STECKEN Lorie 

 

Date de la convocation : 13 mai 2026 

 

Secrétaire de la séance : Eric COMTE 

 

 

N°2026-39   OBJET : Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’Association « ASPN BOULES » 
 

 

Monsieur COPPERE Jean-Michel, Responsable de la commission « Vie associative », explique que la 

commune a reçu une demande de l’association « ASPN BOULES » pour l’attribution d’une subvention 

exceptionnelle afin de l’aider à financer le traditionnel « Challenge de la côte ». 

 

La commission a étudié cette demande. Ce challenge est organisé tous les ans et change de lieu 

d’accueil à chaque édition. Cette année c’est sur la commune qu’il est organisé.  

 

M. COPPERE propose aux membres du conseil municipal l’attribution d’une aide de 150 € à 

l’association ASPN BOULES pour l’organisation de cet évènement sur la commune. 

 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 
 

. entérine la proposition de subvention exceptionnelle de 150 € à l’ASPN BOULES ; 
 

. autorise M. le Maire à effectuer les écritures comptables pour le versement de cette aide. 

 
 

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an ci-dessus. 

Affiché et publié le lendemain. 

Pour copie conforme en mairie le 20 mai 2026. 

 

 

 

Le Maire, Eric MARTIN Eric COMTE, secrétaire de séance,  


